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Adopté

AMENDEMENT N o AS582

présenté par
M. Gernigon, rapporteur

----------

ARTICLE 10

Supprimer l’alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rapporteur propose de supprimer l’alinéa 17, introduit dans le projet de loi lors de l’examen en 
séance publique en 2024. Cet alinéa, en plus de souffrir d'une rédaction imprécise, est en effet 
dépourvu de toute portée normative, d’autant plus que les conditions de déploiement des maisons 
d’accompagnement sont détaillées dans la stratégie décennale publiée par le Gouvernement en avril 
2024.


